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1-  LES MISSIONS ET STATUT DU BRIGADIER-CHEF 
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2-  L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE 
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 listeenap_df_ufcps@justice.fr
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3-  LA FORMATION D’ADAPTATION A L’EMPLOI 
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• L’UF1 doit permettre aux brigadiers-chefs d’appréhender l’environnement juridique et j*institutionnel de 

l’administration pénitentiaire, à l’aune de leur positionnement professionnel de cadres. 

Au-delà de cette approche générale, des acteurs, outils et procédures mis en œuvre au sein de l’institution, il 

conviendra de s’attacher à déterminer les orientations de la politique pénitentiaire afin d’en assurer la mise en 

œuvre dans les services déconcentrés. 

• Les postes visés : chef de bâtiment adjoint, responsable d’un quartier ou d’une unité de vie, responsable 

parloir/UVF, responsable ATF, responsable sécurité/infrastructure adjoint, responsable du service des agents. 

 

Définition 

➢ Séquence 1 : Décliner les règles statutaires au sein du Service Public 

Pénitentiaire 

➢ Séquence 2 : Décliner les sources du droit pénitentiaire et les orientations de 

politique pénitentiaire 

➢ Séquence 3 : Utiliser les ressources documentaires dans le cadre 

professionnel 

➢ Séquence 4 : Identifier les caractéristiques générales des personnes détenues 

et les spécificités de prise en charge 

➢ Séquence 5 : Garantir l’accès aux droits et contribuer à la prise en charge de 

la PPSMJ 

➢ Séquence 6 : Mesurer les enjeux de la politique pénitentiaire 

Module 1 : 

 Se situer dans 

l’environnement 

pénitentiaire 

➢ Séquence 1 : identifier les partenaires pénitentiaires 

Module 2 : 

 Identifier les 

acteurs et 

fonctions au sein 

de l’établissement 

UF1   

Se situer dans son environnement 
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UF2 

Communiquer dans les situations de la vie 

professionnelle 

• L’UF2 porte sur la communication, qui s’inscrit dans notre quotidien, comme un élément incontournable de la 

stratégie globale de l’administration pénitentiaire. L’objectif de cet UF est d’initier et de permettre aux 

brigadiers-chefs l’acquisition d’outils, dans toutes les démarches liées ‘ l’organisation, la communication 

verbale et écrite, interne et externe. 

Les temps de formation viseront principalement à acquérir des connaissances en matière de communication en 

situation relationnelle difficile, à maitriser les applicatifs informatiques. 

• Les postes visés : chef de bâtiment adjoint, responsable d’un quartier ou d’une unité de vie, responsable 

parloir/UVF, responsable ATF, responsable sécurité/infrastructure adjoint, responsable du service des agents. 

 

Définition 

➢ Séquence 1 : Identifier les techniques et les outils de la communication 

➢ Séquence 2 : Communiquer à l’oral en situation professionnelle 

Module 1 : 

 Développer sa 

communication 

professionnelle 

➢ Séquence 1 : Utiliser les applicatifs informatiques 
Module 2 : 

 Utiliser les outils 

de communication 
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UF3 

Assurer la prise en charge des publics 

• L’UF3 propose aux brigadiers-chefs un approfondissement des connaissances en matière de prise en charge et 

d’accompagnement individuel de la personne détenue, ceci en conformité avec les orientations nationales des 

politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive ainsi que sur les procédures d’évaluation de 

dangerosité et de vulnérabilité. 

Cette UF abordera également les premières modalités d’écritures de greffe, nécessaire à l’écrou, 

l’identification des dispositifs de prise en charge et des partenariats. 

• Les postes visés : chef de bâtiment adjoint, responsable d’un quartier ou d’une unité de vie, responsable 

parloir/UVF, responsable ATF, responsable sécurité/infrastructure adjoint, responsable du service des agents. 

 

Définition 

➢ Séquence 1 : Organiser les procédures contradictoires 

➢ Séquence 2 : S’initier à la pratique du greffe pénitentiaire 

Module 1 : 

Mettre en œuvre 

les procédures de 

gestion de la 

détention 

➢ Séquence 1 : Appréhender la notion d’interculturalité en milieu carcéral 

➢ Séquence 2 : Identifier les politiques et dispositifs d’insertion et de probation 

➢ Séquence 3 : Repérer les troubles du comportement des personnes détenues 

➢ Séquence 4 : Evaluer les comportements et les situations à risque 

➢ Séquence 5 : Organiser la prise en charge des personnes détenues 

Module 2 : 

Adapter et 

organiser la prise 

en charge au profil 

des personnes 

détenues 
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UF4 

Assurer la sûreté et la sécurité de 

l’établissement et des personnes 

• L’UF4 vise l’acquisition des compétences nécessaires à l’organisation des dispositifs de sécurité, au traitement 

des situations d’urgence, à la prévention et la gestion des situations à risque (violences, réactions individuelles 

et/ou collectives, tentative d’évasion, phénomènes de caïdat, de trafics, les situations de vulnérabilité ou de 

dangerosité…). 

• Les postes visés : chef de bâtiment adjoint, responsable d’un quartier ou d’une unité de vie, responsable 

parloir/UVF, responsable ATF, responsable sécurité/infrastructure adjoint, responsable du service des agents. 

 

Définition 

➢ Séquence 1 : Identifier les règles de contrôle des accès 

➢ Séquence 2 : Décliner la règlementation définissant l’usage de la force et des 

armes 

Module 1 : 

 Identifier les 

aspects 

règlementaires et 

sécuritaires 

 

➢ Séquence 1 : Identifier les dispositifs de sécurité 

➢ Séquence 2 : Déployer les dispositifs de sécurité relatifs à l’usage de la force et 

des armes 

➢ Séquence 3 : Déployer les dispositifs de sécurité relatifs au secourisme et à 

l’incendie 

➢ Séquence 4 : prévenir les situations de crise 

Module 2 : 

Organiser les 

dispositifs de 

sécurité 
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UF5 

Manager les services et les ressources 

• L’UF5 a pour objectif de permettre aux brigadiers-chefs l’acquisition d’un positionnement professionnel adapté 

dans le domaine du management d’équipe, le management par objectif, et le travail partenarial. 

Ces thèmes sont complétés par des enseignements pratiques relatifs à la communication et à l’organisation du 

service. 

• Les postes visés : chef de bâtiment adjoint, responsable d’un quartier ou d’une unité de vie, responsable 

parloir/UVF, responsable ATF, responsable sécurité/infrastructure adjoint, responsable du service des agents. 

 

Définition 

➢ Séquence 1 : Animer et commander une équipe 

Module 1 : 

Mettre en œuvre le 

management 

relationnel et 

d’équipe 

➢ Séquence 1 : Appréhender l’organisation du service 

Module 2 : 

Contribuer à la 

gestion des 

ressources 

humaines 
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Fiche réflexe  

Que faire en cas d’absence à l’ENAP ou durant un stage  
Prévenir immédiatement l’unité 

de formation 

Documents à fournir dans les 48h 

Si agent malade  

 

 

 

 

 

 

Par mail uniquement : 

 

Listeenap_df_ufcps@justice.fr 

• Arrêt Maladie (CMO)  

 

Si enfant malade -> 

demande de garde 

d’enfant  

• Feuille « Demande de congé » 

Si vous êtes sur le site de l’Enap, 

remplir une feuille de demande de 

congé en cochant « autre congé », 

en précisant votre promotion et 

votre grade et transmettre cette 

demande à l’UFCPS par mail afin 

qu’elle soit validée et visée par 

votre chef d’unité 

Si vous êtes en stage en 

établissement, faire valider et viser 

une feuille de demande de congé 

par votre chef de pôle ou formateur 

avant de la transmettre par mail à 

l’UFCPS 

• Certificat médical précisant la 

présence du parent près de l’enfant 

• Attestation de l’employeur du 

conjoint précisant l’indisponibilité 

du conjoint pour garder l’enfant  

 

Si RDV médical 

• Feuille « Demande de congé » 

• Même procédure que pour enfant 

malade sauf cocher « congé 

annuel » 

• Convocation ou RDV médical (date 

et heure) 

• Justificatif de la présence au RDV 

 

Si concours 

administratif 

• Feuille « Demande de congé » 

• Même procédure que pour enfant 

malade sauf cocher « congé 

exceptionnel » 

• Convocation au concours 

• Justificatif de présence au concours  
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Lorsque vous êtes en stage, même procédure, vous devez envoyer l’arrêt par mail à votre établissement 

d’affectation et mettre en copie, l’unité des cadres. 

Toute absence doit être justifiée. 

• Toute absence non signalée avant l’heure de début d’un cours ou d’un stage fera l’objet d’un 

retrait de trentième pour service non fait. 

• Toute demande de congé incomplète ne sera pas traitée. 

• Toutes les pièces doivent être transmises par voie dématérialisée en format PDF. 

 
 

 
 .

Formulaire de sollicitation           Site du CEP 
         

 

mailto:deontologie.enap@justice.fr
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MOODENAP : LES SUPPORTS DE COURS 
 
 

 
Tous les supports de cours sont consultables sur la plateforme pédagogique interactive de 
l’école « Moodenap ». 
 
Lors de la première semaine de formation à l’Enap, les élèves se verront dotés d’un identifiant et 
d’un mot de passe personnels. Ils auront ainsi accès à cette plateforme rapidement. 
 
 
 
 

 
 
 
 
Voici le mail à contacter si problème MOODENAP : 

mailto:dipn-assistance.enap@justice.fr
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mailto:prenom.nom@stagiaire-enap.fr
mailto:prenom.nom@stagiaire-enap.fr
mailto:dipn-assistance.enap@justice.fr
mailto:prenom.nom@justice.fr
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Scannez-moi : 
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